
 

 

 
 
 
  

AVIS DE LA VOIE MARITIME NO. 12 - 2019  

 

Embarquement / débarquement aux écluses de la Voie maritime 
 
Il est rappelé aux Navigateurs l'importance des pratiques de travail sécuritaires lors de 
l'embarquement ou du débarquement des personnes aux écluses de la Voie maritime. Ceci devrait 
seulement être effectué lorsque le navire est aligné au mur de l'écluse et qu'il est complètement 
arrêté. L'utilisation des passerelles portables du navire ou des passerelles portables du côté terre 
devrait être utilisée lors de l'embarquement ou du débarquement et un membre de l'équipe de 
l'équipage devrait aussi être présent pour assistance. En aucun temps, personne ne devrait tenter 
d'embarquer ou de débarquer à destination ou en provenance du navire sans passerelle portative et 
sans l'aide de l'équipage du navire. 
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